
    

   A 
U 

ZGS 
L5 PÉFARTEMENT 

Direction ces Rouies, des Transports AZA o Î 2 Û 3 2 } 

@ des Bâtiments Arrèté N7 
Service Sécurité et informaiion des Usagers en dzie u j1f FEv. 2077 

portant limitation d vitess3 sur ja RD 
2 5ur ja communs de Saint .éger de 

Peyre 

LE PRÉSIDENT Di CONSEÏL GÉNÉRAL DE LA LOTÈRE 

VU ja ioi n° 82-2413 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droiis et [ibertés des 
communes, des dépariements et des régions. 

VU e code général des collectivités territoriales, 

VU le code de [a route et notamment ses articles R411-8, R41Z-2, 29f 14, 

VU finstrucion inierministérielle sur |a Signalisation routière, ivre |, ef 

notamment ja 4ème pariie, "signaiisation de prescription", approuvée par 

arrêté du 7 juin 1977, 

VU l'arrèté de Monsieur je Prégident du Conseil Général n° 11-2697 du 22 
décembre 2011 portant délégation de signature à Monsieur je Directeur des 
Routes, Transports et Bâtments, 

Gonsidérant ue ia vitesse des U5agers 8Ur i3 RD 2 es5t exces8ive compts ienu 

de |a configuration des lieux et que Ies mesures envisagées on pour bui 
d'améliorer la sécurité des U5agers, 

Sur proposifion de Monsieur je Chef du Service Sécurité e Information des 

Usagers, 

ARRÈTE 

ARTIGLE.1: En raison des motifs ci-dessus indiqués, |es limitations de vites5e 

décrites ci-aprêès 5ont insiituées ou mainterues 5ur ja KD 2 ; 

  

  

  

  
  

ARTIGLE 2 ; 

H Sens Î 
Limifatioon e —— — 

Fin vitesse Marvejois > Servereiie + 
Serveretie Marvejols 

2t721 | 50 km/h x j x .       
  

  

ARTICLE 3: Les disgpositions prévues au présent arrêté seront applicables dés 

[a mise en place de |a 5ignalisation réglemenfaire par les services 

de f'Unité Technique du CGonseil générai de La Canourgue. 

ARTICGLE 4: Le présent arrêté abroge et remplace ioutes dispositions de mêrne 

nature prises antiérieurement. 
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HRTICLE 3. Monsgieur le Directeur ces Routes, des fransports, &t è5 
Bäâtiments, 

Monsieur |e Ghef de [[UTTG de La Canaurgus, 
Monsieur je Maire de i3 commune de Saint Léger de FPeyre, 
Monsieur je Commandant de Groupement de Gendarmerie de ja 

Lozère, 
sont chargés chacun en ce g |2 concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

POUR AMPLIATIOI TE EXECUTOIRE, N rE 
OE onde. e iD FE NN 

Four 6 Prirident du Gonzei Sénérai Pour |e Président du Conseil générai 
L Piroctour 468 Routss, des Trangports Le Directeur des Routes, TransporigéiBâtiments, e des Dâfimants S 
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